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≠
≠Le financement des frais de formation des apprentis

Pour l’année 2026, le CNFPT prendra en charge les frais de formation de 5 000 nouveaux contrats
d’apprentis.

Dans la continuité de la campagne 2025, sont éligibles au financement les frais de formation des
qualifications de niveaux 3, 4 et 5 (du CAP au BTS) inscrits au référentiel des diplômes corrélés aux
métiers considérés en tension*.

Les niveaux 6 et 7 (licence et master) ne sont plus financés depuis 2025.

En cas d’intentions de recrutement supérieures à l’enveloppe budgétaire disponible en 2026, le
nombre d’équivalents temps plein de la collectivité ou de l’établissement public servira à déterminer
une règle supplémentaire de régulation.

*critères approuvés par les employeurs publics locaux réunis le 12 novembre 2024 au sein de la coordination des employeurs territoriaux et par le conseil 
d’administration du CNFPT le 17 décembre 2025

Des modalités de prise en charge reconduites pour 2026

1
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Les grandes étapes pour la collectivité
Le calendrier des démarches

2

Recensement des 
intentions de 
recrutement

• Du 19 janvier au 20 mars 2026 
• Sur la plateforme IEL – onglet 

apprentissage

Attribution des 
allocations

• Courant avril
• Notifiée par courriel
• Visible sur le tableau de bord de la collectivité

Dépôt des 
demandes 
d’accords 

préalables de 
financement (APF)

• Dans les 3 mois qui précédent le début 
d’exécution d’un contrat

• A déposer par la collectivité sur la plateforme IEL-
onglet apprentissage

1

2

3

https://inscription.cnfpt.fr/?gl=NjliOGJkMzI
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Le recensement

Seuls les employeurs publics locaux ayant manifesté leur intention de recruter au moins un apprenti auprès du 
CNFPT dans le cadre de la campagne de recensement 2026 seront éligibles au financement des frais de formation.

                                                             Eléments à renseigner lors du recensement 

Une étape obligatoire
3

Je mets à jour mes comptes de connexion à IEL si besoin (le même compte devra être utilisé pour l’ensemble de la procédure)
Je garde trace de ma saisie en faisant une copie d’écran ou j’enregistre le mail d’accusé de réception 

* Le répertoire des métiers considérés en tension a été construit sur la base des travaux du CNFPT et des associations d’élus

Le métier en tension (catégorie cible)* repéré à partir du référentiel des 
certifications éligibles au financement disponible sur la plateforme du CNFPT – 
onglet apprentissage – gestion du référentiel

Le nombre de contrats d’apprentissage démarrant en 2026 pour chacun des 
métiers ciblés

Le nombre d’équivalents temps plein inscrits au tableau des emplois 
permanents de la collectivité au moment de la demande (= état du personnel 
annexé au budget)

https://inscription.cnfpt.fr/?gl=NjliOGJkMzI
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Les allocations
La prise de connaissance du nombre de contrats alloués à ma collectivité

4

1Je veille à saisir correctement l’adresse mail de contact et privilégie si possible les adresses génériques

Le nombre de contrats alloués par le CNFPT est notifié à chaque collectivité par courriel1. Cette 
information est également accessible sur le tableau de bord de la plateforme apprentissage : 

1 → 5 contrats ont été demandés par la collectivité lors du recensement
2 → 3 contrats ont été alloués à la collectivité par le CNFPT
3 → 3 demandes d’accords préalables de financement (APF) ont été demandées par la collectivité

3 21
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Les accords préalables de financement (APF)

Une demande d’accord préalable de financement (APF) doit être déposée sur la plateforme via IEL 
pour chaque contrat.

Quand ?
Dans les 3 mois précédant 
le début d'exécution du contrat

La création d’APF
5

Points de vigilance 
La création d’APF est possible uniquement si la collectivité a effectué son recensement et si des contrats lui ont été alloués.
La création d’APF est à effectuer avant la signature du contrat.
Le nombre d’APF demandés ne peut excéder le nombre de contrats alloués.
La demande d’APF doit être cohérente avec les éléments transmis lors du recensement (métier en tension / qualification).
Le numéro d’APF doit figurer dans la convention individuelle de formation et devra donc être transmis au CFA.
L’APF devient caduc 1 mois après le démarrage du contrat si le CFA n’a pas déposé de demande financement.

Comment ?
La collectivité doit renseigner les éléments suivants :
• Le code RNCP (doit être fourni par l’organisme de formation)
• La catégorie cible (métier en tension)
• La durée du contrat en mois 
• Le mois de démarrage du contrat
• Devis (facultatif)
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Le suivi des demandes d’APF
Le tableau de bord 6

Le signalement d’une rupture
Il est possible de signaler une rupture de contrat via la plateforme. Si cette rupture intervient dans les 90 jours 
suivants le début du contrat il est possible de bénéficier d’une allocation supplémentaire (toujours en 
concordance avec le recensement). 

Déposée : en attente de traitement par le CNFPT

Accordée : possibilité de télécharger l’APF

Refusée / supprimée : demande rejetée ou supprimée

Incomplète : besoin d’ajout d’un complément 
d’information par la collectivité

Possibilité de cliquer 
pour accéder aux 
APF concernés
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Le suivi des dépôts des demandes de financement

L’APF devient caduc 1 mois après le démarrage du contrat si le CFA n’a pas déposé de demande 
financement. En tant que collectivité, nous vous conseillons de suivre les dépôts des demandes de 
financement et d’alerter les CFA si besoin.
Le numéro d’Accord de Prise en Charge (APC) apparait lorsque la demande de financement est 
déposée par le CFA. Si la colonne APC est vide, cela veut dire que la demande n’a pas encore été 
déposée. 

Le tableau de bord des APF accordés 7

Demande non déposée

Demande déposée
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Les accords préalables de financement (APF)

Qu’est-ce que le code RNCP ?
Le code RNCP est l’identifiant unique d’une certification professionnelle reconnue par l’État, telle 
qu’enregistrée et publiée dans le répertoire national des certifications professionnelles géré par France 
compétences.

Où trouver le bon code RNCP ?
Le code RNCP doit être fourni par l’organisme de formation.

Comment vérifier l’éligibilité de la certification au financement du CNFPT ?
La liste des codes RNCP éligibles à la prise en charge par le CNFPT est disponible sur la plateforme 
apprentissage dans la rubrique gestion du référentiel (recherche par code ou métier en tension).

S’il n’y figure pas alors qu’il correspond bien aux critères de financement CNFPT (diplôme de niveau 3, 4 ou 5 
corrélé à un métier en tension) il se peut que le code ait évolué. Vous pouvez consulter la base des codes à 
jour sur le site France Compétences.

Comment faire une simulation de prise en charge ? 
Il est possible de calculer précisément le montant de la prise en charge, à l’aide du code RNCP et des dates 
de contrat (rubrique « financements »  « faire une simulation »).

Focus sur le code RNCP 8

https://www.francecompetences.fr/
https://www.francecompetences.fr/
https://www.francecompetences.fr/
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≠Et après l’APF ? La suite du processus 9

Recensement des 
besoins

Par la collectivité

Allocation des 
financements
Par le CNFPT

Demande d’accord 
préalable de 

financement (APF)
Par la collectivité

Signature du contrat 
d’apprentissage

Entre employeur et 
apprenti + visa CFA

Signature de la 
convention de 

formation
Entre employeur et CFA

Incluant le n° APF

Enregistrement du 
contrat sur la 

plateforme CELIA de la 
DDETS / DREETS

(avec la convention)

Demande de 
financement
Par le CFA

N° d’APF obligatoire

Accord de prise en 
charge 

Par le CNFPT

https://celia.emploi.gouv.fr/
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≠ 10Vos interlocuteurs

Pour les contacter 
par téléphone ou 
mail : cliquez ici

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/standalone/1747730367/aura-contacts-apprentissage.pdf
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Tutoriel pour vous guider dans la saisie 
de votre déclaration d’intention de recrutement 2026

Site CNFPT – Rubrique accueillir un apprenti
Pages locales apprentissage de la délégation AURA

Célia 

Site France Compétences

10Liens utiles

https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/je-suis-collectivite/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/lapprentissage-auvergne-rhone-alpes/auvergne-rhone-alpes
https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/lapprentissage-auvergne-rhone-alpes/auvergne-rhone-alpes
https://celia.emploi.gouv.fr/
https://www.francecompetences.fr/
https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/lapprentissage-auvergne-rhone-alpes/auvergne-rhone-alpes
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